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JUSTIFICATION SUCCINCTE 

Objet et champ d’application 

  

La proposition de la Commission appartient à un train de mesures plus large relatif à la TVA 

dont l’objectif est de rendre les règles en matière de TVA plus conformes à la réalité actuelle, 

qui est celle d’une économie qui repose de plus en plus sur le numérique. Le train de mesures 

dans son ensemble vise à réduire les coûts de mise en conformité et la complexité pour les 

entreprises, ainsi que les pertes de recettes causées par la non-conformité pour les États 

membres. Il s’agit également de veiller à ce que les entreprises de l’Union ne soient pas 

défavorisées par rapport aux entreprises de pays tiers à cause des règles en matière de TVA 

sur les produits importés. Le train de mesures avait déjà été annoncé dans la stratégie pour un 

marché unique numérique et dans le plan d’action sur la TVA. 

 

La proposition, qui porte plus précisément sur la modification de la directive 2006/112/CE 

(directive TVA), permettrait aux États membres d’appliquer aux publications électroniques 

(livres, journaux et périodiques électroniques, entre autres) le même taux de TVA qu’aux 

publications imprimées. Les règles en vigueur à l’heure actuelle disposent en effet que les 

publications électroniques sont traitées comme des «services fournis par voie électronique», 

ce qui signifie qu’elles sont grevées par un taux de TVA de 15 % minimum. Les publications 

sur support physique, au contraire, peuvent bénéficier d’un taux réduit (5 % minimum). 

Certains États membres se sont même vu accorder le droit d’appliquer un taux très réduit 

(moins de 5 %), voire nul, à certains types de publications. 

 

La proposition comporte dès lors des ajustements techniques mineurs à la directive TVA pour 

permettre aux États membres d’appliquer des taux réduits, très réduits ou nuls aux 

publications électroniques.  

 

Position de votre rapporteur  
 

Votre rapporteur salue la proposition, qui est conforme à l’avis exprimé de longue date par le 

Parlement selon lequel la distinction opérée, en matière de règles relatives à la TVA, entre 

publications sur support physique et publications au format électronique n’est plus défendable 

à l’ère du numérique. La nouvelle directive devrait permettre de clarifier les règles sur le 

marché des médias et de l’édition, d’aider les entreprises à proposer des nouveautés (telles 

que des offres combinant livres papier et livres électroniques, ce qui était jusque-là 

impossible) et, à terme, de soulager le porte-monnaie des consommateurs et de faciliter ainsi 

l’accès à la culture. 

 

Votre rapporteur a déposé deux amendements ciblés à la proposition de la Commission. Le 

premier souligne que la création de conditions de concurrence équitables, en ce qui concerne 

les règles en matière de TVA, entre les publications sur support physique et celles au format 

électronique devrait contribuer à stimuler l’innovation et l’investissement dans les contenus 

créatifs, ce qui permettrait d’améliorer l’accès du public aux biens culturels et au matériel 

pédagogique. Votre rapporteur tient à insister, dans ce contexte, sur le rôle de plus en plus 

important que joue la diffusion des contenus numériques culturels et créatifs pour faciliter 

l’accès aux biens culturels et permettre aux auteurs et aux fournisseurs de contenus de toucher 

un public nouveau et plus large. Le deuxième amendement ciblé vise simplement à préciser 



 

PE601.090v02-00 4/8 AD\1124203FR.docx 

FR 

un aspect de la proposition. En effet, à l’heure actuelle, les publications audio sont 

considérées, du point de vue de la TVA, comme des publications classiques sur support 

physique. Il convient dès lors, de la même manière, de considérer les versions adaptées ou 

audio de publications électroniques comme s’il s’agissait de publications électroniques 

ordinaires. Cela est indispensable pour faire en sorte que les personnes aveugles, qui 

présentent une déficience visuelle ou ont d’autres difficultés de lecture bénéficient elles aussi 

de la modification des règles en matière de TVA. La Commission a précisé que les 

publications électroniques adaptées ou audio peuvent bénéficier des taux réduits de TVA au 

titre de la proposition. L’amendement au considérant correspondant vise dès lors à attirer 

l’attention sur ce point et à expliquer le raisonnement sous-jacent. 

AMENDEMENTS 

La commission de la culture et de l’éducation invite la commission des affaires économiques 

et monétaires, compétente au fond, à prendre en considération les amendements suivants: 

Amendement  1 

Proposition de directive 

Considérant 1 bis (nouveau) 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (1 bis) Dans sa résolution du 

13 octobre 2011 sur l’avenir de la 

TVA1 bis, le Parlement européen rappelle 

que l’une des caractéristiques essentielles 

de la TVA est d’être fondée sur le principe 

de la neutralité et que, dès lors, «tous les 

livres, journaux et magazines, quel que 

soit leur format, devraient être assujettis 

au même régime». 

 _________________ 

 1 bis P7_TA(2011)0436. 

Amendement  2 

Proposition de directive 

Considérant 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(2) Conformément à la stratégie de la 

Commission pour un marché unique 

numérique8 et pour rester en prise avec le 

progrès technologique dans une économie 

numérique, il convient de permettre aux 

(2) Conformément à la stratégie de la 

Commission pour un marché unique 

numérique8 et pour rester en prise avec le 

progrès technologique dans une économie 

numérique, afin de stimuler l’innovation, 
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États membres d’aligner les taux de TVA 

pour les publications fournies par voie 

électronique sur les taux de TVA inférieurs 

appliqués aux publications sur tout type de 

support physique. 

la création, l’investissement et la 

production de nouveaux contenus, ainsi 

que de faciliter l’apprentissage 

numérique, la transmission de 

connaissances, l’accès à la culture et sa 

promotion dans l’environnement 

numérique, il convient de permettre aux 

États membres d’aligner les taux de TVA 

pour les publications fournies par voie 

électronique sur les taux de TVA inférieurs 

appliqués aux publications sur tout type de 

support physique. Les recettes provenant 

de l’alignement des taux de TVA 

appliqués aux publications électroniques 

et des taux appliqués aux publications sur 

support physique devraient être 

réinvesties pour assurer la croissance du 

secteur. 

__________________ __________________ 

8 COM(2015) 0192 final. 8 COM(2015) 0192 final. 

Amendement  3 

Proposition de directive 

Considérant 2 bis (nouveau) 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (2 bis) Permettre aux États membres 

d’appliquer des taux réduits, très réduits 

ou nuls aux publications imprimées et 

aux publications électroniques devrait 

être avantageux, du point de vue 

économique, pour le consommateur, afin 

de promouvoir la lecture, et pour les 

éditeurs, afin d’encourager 

l’investissement dans de nouveaux 

contenus et, dans le cas des journaux et 

des magazines, de réduire la dépendance 

vis-à-vis de la publicité. 
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Amendement  4 

Proposition de directive 

Considérant 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(5) Afin de prévenir un vaste recours 

aux taux réduits de TVA pour les contenus 

audiovisuels, il convient d’autoriser les 

États membres à appliquer un taux réduit 

pour les livres, journaux et périodiques 

uniquement si ces publications, fournies 

tant sur tout type de support physique que 

par voie électronique, ne consistent pas 

entièrement ou d’une manière 

prédominante en du contenu musical ou 

vidéo. 

(5) Afin de prévenir un vaste recours 

aux taux réduits de TVA pour les contenus 

audiovisuels, il convient d’autoriser les 

États membres à appliquer un taux réduit 

pour les livres, journaux et périodiques 

uniquement si ces publications, fournies 

tant sur tout type de support physique que 

par voie électronique, ne consistent pas 

entièrement ou d’une manière 

prédominante en du contenu musical ou 

vidéo. Eu égard à l’importance de faciliter 

l’accès aux livres, aux journaux et aux 

périodiques des personnes aveugles, qui 

présentent une déficience visuelle ou ont 

d’autres difficultés de lecture au sens de 

la directive ... du Parlement européen et 

du Conseil1 bis, il convient de considérer 

les livres, journaux et périodiques 

électroniques adaptés ou audio comme ne 

consistant pas exclusivement ou 

majoritairement en des contenus 

musicaux ou vidéo. Il devient alors 

possible d’appliquer des taux de TVA 

réduits à ces formats. 

 __________________ 

 1 bis Directive ... du Parlement européen et 

du Conseil sur certaines utilisations 

autorisées d’œuvres et d’autres objets 

protégés par le droit d’auteur et les droits 

voisins en faveur des aveugles, des 

déficients visuels et des personnes ayant 

d’autres difficultés de lecture des textes 

imprimés et modifiant la directive 

2001/29/CE sur l’harmonisation de 

certains aspects du droit d’auteur et des 

droits voisins dans la société de 

l’information (COM(2016)0596 final, 

2016/0278 (COD)) (JO ... du ..., p. ...). 
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